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Renouveler son adhésion 

- Procédure - 

 

Cette procédure vous permettra de vous guider pour le renouvellement de votre adhésion 
 

1. Connexion à votre espace 

 Rendez-vous sur amicaleducotentin.fr et cliquez sur Espace Adhérent. 
 Connectez-vous avec votre e-mail habituel. 
 Mot de passe oublié ? Cliquez sur le lien dédié pour en recevoir un nouveau par mail. 
 Problème d'e-mail ? Si vous avez changé d'adresse, contactez-nous via le formulaire 

du site. 

 

 
 

 

2. Accès à  personnel 
 

 
La page suivante  : 
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 Allez dans l'onglet "Modifier vos informations". 
 

 Obligatoire : Actualisez votre téléphone, mail et vos ayants droit (conjoint, enfants). 
 

 
 

 
 
3. Adhérer 

 
 Cliquez sur le bouton jaune "Gestion de votre adhésion", puis sur 

" ". 
 

 Validez votre panier. 
 

 Paiement par CB (Hello Asso) :  La contribution volontaire pour Hello Asso 

par l'Amicale en cas d'erreur  
 

 Paiement par Chèque ou Espèces : Vous disposez de 7 jours pour nous faire 
parvenir votre règlement. Passé ce délai, la demande est annulée. Il faut cliquer sur le 
bouton jaune «  ». 

 
 

 
 

 Vaguemestre INTERDIT : Conformément au règlement intérieur, tout envoi par 
vaguemestre sera refusé. Utilisez la voie postale ou la remise en main propre. 
 

   Confirmation : Votre adhésion est validée dès que les options billetterie, offres du   
 

 
   Cas particulier Stagiaires : Vous devez impérativement fournir votre arrêté de 
recrutement pour valider votre dossier. 
 

 
 


